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La BEL 

La Banque d’épreuves littéraires (BEL) est constituée des épreuves d'admissibilité au concours Lettres 

(A/L) de l’ENS (Ulm), au concours littéraire de l’ENS de Lyon, et au concours « langue étrangère : 

anglais » de l’ENS de Cachan / Paris-Saclay.  

La voie Lettres – Sciences sociales (B/L) n’est pas concernée par la présente circulaire : elle a ses propres 

dispositifs.  

Certaines épreuves de la BEL sont, depuis 2009, communes aux 3 écoles normales supérieures. Depuis la 

session du concours 2011, la BEL est ouverte à de nouvelles écoles et formations. 

L’accord conclu entre l’ENS, l’ENS de Lyon et les écoles et formations partenaires a pour objectif de 

permettre à un plus grand nombre de candidats issus des classes préparatoires de Lettres deuxième année 

d’intégrer des écoles ou formations variées, à partir de l’ensemble des épreuves écrites de l’ENS ou des ENS 

auxquelles ils se préparent. L’ENS et l’ENS de Lyon restent organisatrices des concours et conceptrices des 

sujets et des programmes de seconde année. 

Les écoles et formations membres de la BEL prennent en compte les épreuves écrites de la banque comme 

l’une des composantes des voies d’admissibilité dans leurs cursus, selon des modalités présentées, pour 

chaque partenaire, dans les annexes ci-jointes. Elles peuvent maintenir, si elles le souhaitent, leurs propres 

voies et / ou épreuves de recrutement en parallèle de la banque d’épreuves. 

Les candidats, en fonction de leurs résultats aux épreuves écrites de la BEL et aux autres éventuelles 

épreuves d’admissibilité, ont la possibilité de se présenter aux épreuves d’admission d’autres concours et 

formations, auxquels ils se seront préalablement inscrits. L’admission se fait au niveau L3 ou M1. 

http://www.concours-bel.fr/etablissements 
Les établissements membres 

 

http://www.concours-bel.fr/bel
http://www.concours-bel.fr/etablissementsBas


 

 

 


